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ARTICLE 41

Dans lapremiere phrase de |’ alinéa 2 de cet article, substituer aux mots :
« de quinze jours »,
lesmots:

«d un mois ».

EXPOSE SOMMAIRE

N° 90

Le projet de loi prévoit que le recours contre un refus de s§our assorti d' une obligation de
quitter le territoire francais peut faire I’ objet d’un recours dans les 15 jours suivant sa notification.
Cet amendement vise a allonger la durée pendant laquelle I’ étranger peut former son recours en

I’ alignant sur la durée pendant laquelle il peut quitter volontairement le territoire.

- Amendement mis en distribution -



